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Ropport spéciol du commissoire oux comptes
sur fes conventions rêglementées

Exercice clos le 3|ll2/?010

ÂÂesdqmes, Messieurs,

En notre guolité de Commissqire oux comptes devotre ossociqtion, nous vous présentons
notre ropport sur les conventions réglementées.

ff nous opportient de vous communiquer, sur la bose des informotions gui nous ont été
données,les caractéristigues et les modolités essentielles des conventions dont nous
ovons été avisés ou gue nous ourions découvertes à l'occosion de notre mission, sons
qvoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé, ni à rechercher l'existence
d'outres conventions. f l vous opportient, selon les term es de l'orticle P..6t?-6 du Code de
Commerce, d'opprécier l'intérêl gui s'ottachoiï à lo conclusion de ces conventions en vue
de leur opprobotion.

Nous ovons mis en æ,,uvre les diligences gue nous ovons estimé nécessaires ou regard de
fo doctrine professionnelle de lo Compagnie nqtionqle des commissoires qux comptes
relotive à cette mission.

Conventions soumises à l'opprobotion de l'orgone délibéront

Nous vous informons gu'il ne nous a été donné ovis d'oucune convention possée ou cours
de l'exercice écoulé à soumettre à l'opprobation de l'orgone délibé,rant en opplicotion des
dispositions de l 'orticle L.6L2-5 du code de commerce.

Foit à Aurilloc,le 13 juin âOLL

Le Comnissaire aux comptes,
Cobinet BOUSQUET û Associés

Emmonuel BOUSQUET
Commissaire oux comptes associé
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